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1.1. Présentation du territoire desservi 

Le service est géré au niveau  communal 
 intercommunal 

 

 Nom de la collectivité : COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAINTE ODILE 
 
 Caractéristiques : Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre - 

Communauté de Communes 
 

 Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Collecte   

Transport   

Dépollution   

Contrôle de raccordement   

Elimination des boues produites   
 

 Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) :  

- BERNARDSWILLER, 
- INNENHEIM, 
- KRAUTERGERSHEIM, 

- MEISTRATZHEIM, 
- NIEDERNAI, 
- OBERNAI. 

 

 Existence d’une CCSPL    Oui                                                            Non 
 

 Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : 26 Juin 2019     Non     
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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1.2. Mode de gestion du service  
 
Le service est exploité en : 

 régie 
 régie avec prestataire de service 
 régie intéressée 
 gérance 
 délégation de service public : affermage 
 délégation de service public : concession 

 Nature du contrat : 
 

 Nom du prestataire :  Véolia Eau 

 Date de début de contrat :  01/07/2008 

 Date de fin de contrat initial :  30/06/2020 

 Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) :  20/06/2024 

 Nombre d’avenants et nature des avenants : 6 
 

L’avenant n°1 du 31/01/2014 a pour objet : 

- La mise en place de la télésurveillance de 5 déversoirs d'orage dans le cadre de 
l'autosurveillance réglementaire,  

- L’intégration d'un nouveau poste de relèvement dans le parc d’activités économiques 
intercommunal d'Obernai  

- La prise en charge de l'exploitation et de l'entretien des nouveaux réseaux et ouvrages de 
collecte des eaux pluviales 
 

L’avenant n°2 du 03/02/2015 a pour objet : 
- Prise en charge des équipements de télésurveillance des déversoirs d'orage 

 

L’avenant n°3 du 11/04/2015 a pour objet : 
- La prise en compte de la scission du contrat entre la commune de Saint-Nabor et la 

Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile 
 

L’avenant n°4 du 18/12/2015 a pour objet : 
- L’intégration du Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) dans le contrat 

de délégation de service public 
 

L’avenant n°5 du 07/03/2019 a pour objet : 
- L’intégration d’un article relatif à la gestion des données (RGPD) et modification des 

modalités concernant la redevance d’occupation du domaine public (RODP) 
 

L’avenant n°6 du 05/06/2019 a pour objet : 
- L’ajout de prestations supplémentaires (travaux de mise en sécurité des DO, travaux de 

dégagement et d’état des lieux du bassin d’orage de la ZI Nord d’Obernai). 
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1.3. Estimation de la population desservie (D201.0) 

Est ici considéré comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – 
domiciliée dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement 
collectif sur laquelle elle est ou peut être raccordée. 

1.4. Nombre d’abonnés 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’Eau de la taxe sur la 
pollution de l’eau d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de 
l’environnement. 

Années 2019 2020 2021 2022 2023 Variation 
N/N-1 

Abonnés sur le 
périmètre du service 

6 578  6 668  5 791  5 868   6 160 1,01 % 

Le service public d’assainissement collectif dessert 6 160 abonnés au 31/12/2023 (5 868 au 
31/12/2021). La répartition des abonnés par commune est la suivante : 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 
54.13 abonnés/km au 31/12/2023 (52.07 abonnés/km au 31/12/2022). 

Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 
3,19 habitants/abonné au 31/12/2023. (3,28 habitants/abonné au 31/12/2022). 

1.5. Volumes facturés 

Le total des volumes facturés aux abonnés est de 1 144 384m3 pour l’exercice 2023. 

Années 2019 2020 2021 2022 2023 
Variation 

N/N-1 
Assiette de la 

redevance (m3) 
1 080 008  1 117 852  1 145 005  1 168 608 1 144 384  -2.16 % 

1.6. Autorisations de déversements d'effluents industriels 
(D.202.0) 

Le nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité 
responsable du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de 
l’article L1331-10 du Code de la santé publique est de 53 au 31/12/2023 (53 au 31/12/2022).  

Population municipale en 
vigueur au 01/01/2022 

Population desservie  
au 01/01/2022 

Population soumise à 
l’assainissement non 

collectif au 01/01/2022 
Taux de desserte % 

19 960 19 695 265 98,67 % 
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1.7. L’inventaire des biens du service 

Le réseau de collecte du service public d'assainissement collectif est constitué de : 

 

Par ailleurs, le patrimoine de la collectivité se compose également de : 

- 35 déversoirs d'orage, 
- 3 postes de refoulement, 
- 1 bassin de confinement des eaux pluviales de 43 m3, situé rue du stade à Bernardswiller, 
- 1 bassin de rétention des eaux pluviales d’une capacité de 1200 m3 dans la Zone Industrielle 

Nord d’Obernai, 

- 1 bassin de rétention des eaux pluviales d’une capacité de 140 m3 dans le Parc d’Activités du 
Thal à Obernai, 

- 1 conduite surdimensionnée d’une capacité de stockage de 550 m3 dans le Parc d’activité 
économique intercommunal à Obernai. 

L’inventaire des installations est mis à jour chaque année. Son évolution au cours des dernières années 
est détaillée en annexe 2. La liste complète des déversoirs d’orage est donnée en annexe 3.  
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2.1. Modalités de tarification de l’assainissement 

Les tarifs applicables aux 01/01/2023 et 01/01/2024 sont les suivants : 

 Participation aux frais de branchement : Coûts réels 

 Participation à l'Assainissement Collectif (PAC) 

En application de l’article 30 de la loi n°2012-354 de finances rectificatives du 14 mars 2012 et de la 
délibération 2012/04/07, Le Conseil Communautaire a instauré la Participation d'Assainissement 
Collectif pour chaque branchement neuf ou création de logements supplémentaires selon le tableau 
ci-dessous : 

Type de logement(s)       Tarifs 

1 logement ou 1 local professionnel       1400 € 
Par logement ou local supplémentaire : du 2ème au 5ème 700 € 
Par logement ou local supplémentaire : 6ème et plus 400 € 

Cette taxe est due à compter du 1er juillet 2012 (date de dépôt du permis de construire en mairie). 

 Participation aux frais d’études 

Dans cette même délibération du 27 juin 2012, le Conseil Communautaire a fixé à 100 € les frais 
d’études pour les demandes de renseignements relatives aux maisons raccordées à l’assainissement 
collectif. 

 Tarifs appliqués pour la collecte de l’assainissement 

Voir tableau page 9 

2.2. Facture d’assainissement type (D204.0) 

La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de 
l'abonné, et peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe 
(abonnement, etc.). Un exemple de facture type pour 120 m3 est donné en annexe 6. 

La facturation est effectuée avec une fréquence : 

□ annuelle   semestrielle  □ trimestrielle  □ quadrimestrielle 

Les tarifs applicables au 01/01/2022, au 01/01/2023 et 01/01/2024 pour une consommation d'un 
ménage de référence selon l'INSEE (120 m3/an) sont rappelés ci-dessous :  

Pour chaque élément du prix ayant évolué depuis l’exercice précédent, les éléments explicatifs 
(financement de travaux, remboursement de dettes, augmentation du coût des fournitures, etc.) 
sont les suivants : 
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Part de la collectivité :  
Sans objet 
Part du délégataire :  
Augmentation liée à l’application de la formule de révision prévue dans le contrat d’affermage. 
 

 
 

 Recettes globales :  

 Total des recettes perçues par la CCPO liées à la facturation du service de collecte des eaux 
usées perçues durant l’année 2023 : 548 795.91 € (434 492.25 € en 2022). 

Ces recettes ne tiennent pas compte des « taxes de raccordement » et des études pour contrôler la 
conformité en cas de vente. Ces recettes s’élèvent à 65 700 € en 2023. 
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2.3. Bilan financier de la collectivité 

2.3.1 Les résultats 
3 Le résultat excédentaire de la section d’investissement s’élève à 124 319,43 € et le 

résultat excédentaire de la section de fonctionnement est égal à 632 708,01 €. 
4 A la clôture des comptes, le compte administratif 2023 présente un résultat après 

affectation de 757 027,44 €.  

 
L’exécution de la section de fonctionnement (opérations réelles) 

 

ANNEES DEPENSES BUDGETEES DEPENSES MANDATEES % DE REALISATION 

2022 134 860.17 118 826.19 92 % 

2023 212 727.61 141 736.84 67 % 

ANNEES RECETTES BUDGETEES RECETTES EMISES % DE REALISATION 

2022 480 000.00 536 092.25 147 % 

2023 480 000.00 548 795.91 114 % 
 

L’exécution de la section d’investissement (opérations réelles) 
 

ANNEES DEPENSES BUDGETEES DEPENSES MANDATEES % DE REALISATION 

2022 1 248 915.71 310 610.26 36 % 

2023 1 390 684.12 464 092.68 33 % 

ANNEES RECETTES BUDGETEES RECETTES EMISES % DE REALISATION 

2022 200 000.00 0.00 0 % 

2023 313 000.00 3 649.32 1 % 
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2.3.2. Etat des dépenses et recettes d’investissement par 
programme (en € TTC) 

 

 

 

 
2.3.3. Bilan de récupération de TVA 

Pour l’exercice 2023 il n’y a pas de récupération de la TVA  
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2.4. Bilan financier du délégataire 

 
 

Les données financières du délégataire présentées ci-dessus concernent le périmètre de l’ancien 
contrat de délégation incluant la commune de Saint-Nabor.  

La décomposition de ces chiffres entre la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile et la 
commune de Saint-Nabor est présentée en page suivante. 
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3.1. Montants financiers 

 Exercice 2022 Exercice 2023 

Montants financiers TTC des travaux engagés pendant le 
dernier exercice budgétaire 

204 937.47 87 602.47 

Montants des subventions en € 0 0 

Montants des contributions du budget général en € 0 0 

 
3.2. Etat de la dette du service 

L’état de la dette au 31 décembre [N] fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2022 Exercice 2023 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 1 134 337,47 1 026 792.16 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
Capital 105 672,79 107 545.31 

Intérêts 15 664,85 13 792.33 

 
 Etat de l’endettement et des emprunts par programme par exercice - 2023 

 

3.3. Amortissements 

Pour l'exercice 2023, la dotation aux amortissements a été de 317 528.67 €. 
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3.4. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la 
qualité du service à l'usager et les performances 
environnementales du service et montants prévisionnels 
des travaux 
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4.1. Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif 
(P201.1) 

Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif 
et le nombre d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d'assainissement.  

 
Pour l'exercice 2023, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est de 98,67 % des abonnés 
potentiels. 

4.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux (P202.2B) 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué 
en 2013 (indice modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été 
définies, les valeurs d’indice affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles 
des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service 
dispose du descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à 
l’article D 2224-5-1 du code général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de 
distribution). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C 
décrites ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des 
plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 
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4.3. Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte 
(ensemble de réseaux aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de 
l’Eau. Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance 
de la charge brute de pollution organique transitant par chaque système.  
 
 
 

Réseau collectant une 
charge > 2000 EH 

Charge brute de pollution 
transitant par le système de 
collecte en kg DBO5/j pour 

l’exercice 2023 

Conformité exercice 
2022 

0 ou 100 

Conformité exercice 
2023 

0 ou 100 

STEU de Meistratzheim 2 799 100 100 

 
Pour l’exercice 2023, l'indice global de conformité de la collecte des effluents est 100 (100 en 2022). 
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4.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 
(P253.2) 

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau 
renouvelé par la longueur totale du réseau.  

Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que 
les sections réhabilitées. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé 
en un seul point du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été 
remplacé. 
 

Exercice 2019 2020 2021 2022 2023 

Linéaire renouvelé en km 0,92 0,06 0,05 0,15 0.70 

Au cours des 5 dernières années, 1.88 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 

Pour l'année 2023, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’assainissement de la Communauté 
de Communes est de 0.33 %. 
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5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de 
solidarité (P207.0) 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article 
L261-4 du Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) 
pour aider les personnes en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée 
délibérante de la collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2023, le service a reçu 0 demandes d’abandon de créance et en a accordé 0. 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2023 (0 €/m3 en 
2022). 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du 
CGCT) 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code 
général des collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des 
conventions avec des autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au 
développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 

Sans objet  
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  Valeur 2022 Valeur 2023 

 Indicateurs descriptifs des services   

D201.0 Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

19 477 19 695 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des 
eaux usées 

53 53 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration 
[tMS] Compétence SMBE Compétence SMBE 

D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] (Ce prix intègre 
la part collecte et la part traitement gérée par le Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn ) 2.79 3.06 

 Indicateurs de performance   

P201.1 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées 98,66 % 98,67 % 

 P202.2B  Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées [points] 

108 108 

P203.3 
Conformité de la collecte des effluents aux 
prescriptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100 % 100 % 

P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux 
prescriptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

Compétence SMBE Compétence SMBE 

P205.3 

Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration aux prescriptions définies en application du 
décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 
mai 2006 

Compétence SMBE Compétence SMBE 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 
évacuées selon des filières conformes à la 
réglementation 

Compétence SMBE Compétence SMBE 

P207.0 
Montant des abandons de créance ou des versements à 
un fonds de solidarité [€/m³] 0 0 
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7.1. Consultation des services de la Communauté de Communes 

 
 Avis sur document administratif CCPO 

 
Projet PLU AT CU DP PA PC PD total 

Bernardswiller 2 1    3 8  14 

Innenheim  1  2 1 3   7 

Krautergersheim  1     5  6 

Meistratzheim  1  1 7  16  25 

Niedernai  2  1 3  5  11 

Obernai 2 1  4 15 2 39 5 58 

  
 

       
131 

  
 

        

 Demande de branchements eau et assainissement réalisée 37 

 Demande de branchements eau et assainissement en attente 10 

 Réponse DICT / DR 6 

 Demande de renseignement sur branchement assainissement 98 

 

Nombre d'avis formulés par le service en 2023 282 
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7.2 Délégation de Service Public (DSP) 

Le contrat de DSP de Saint-Nabor a été « mis en conformité » du fait que la commune ne fait pas partie 
du territoire de la Communauté de Communes du Pays de Sainte-Odile (CCPO). 

Ainsi, à compter du 1er janvier 2015, le contrat qui liait initialement le délégataire à la Communauté 
de Communes du Pays de Sainte-Odile (CCPO) et à la commune de Saint-Nabor, est scindé dans sa mise 
en œuvre entre la société Veolia et la CCPO d’une part ; et la société Veolia et Saint-Nabor d’autre part. 

Il s’agit du même contrat, avec les mêmes termes et conditions qui perdurent, non plus avec un seul 
délégant, mais avec deux délégants, chacun assurant l’exécution de la délégation de service public 
pour son territoire (territoire communautaire et territoire communal). 

La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile a adhéré au Syndicat Mixte du Bassin de l’Ehn 
pour l’exercice de la compétence traitement des eaux usées. 

7.3 Les travaux engagés en 2023 

En 2023 les travaux ont été réalisés à Obernai, dans le cadre du plan vélo. Les travaux réalisés par 
l’entreprise TRABET ont été sous maitrise d’Oeuvre du bureau d’Etudes et d’ingénieries SERUE.  

Description des travaux  Montant  € HT  

rue de la Gare                                                                                                                                     
gainage  de 35 ml de conduite de 400mm et renouvellement de 19 branchements               107 930,00 €  

rue du Côteau                                                                                                                           
renouvellement de 100 ml de conduite béton de 300mm et de 6 branchements                 40 002,95 €  

rue du Génie                                                                                                                          
renouvellement de 170 ml de conduite de 400mm béton et de 7 branchements                 35 310,00 €  

rue du Gal Leclerc Nord                                                                                                              
gainage de 190 ml de conduite et renouvellement de 3 branchements                 66 900,00 €  

rue Albert Osterlé                                                                                                                   
renouvellement 100 ml de conduite béton de 400mm et 1 branchement                 30 100,00 €  

rue du Poincaré                                                                                                                                      
gainage de 115 ml de canalisation de 800mm                 30 100,00 €  

rue des Champs Verts                                                                                                               
renouvellement de 6 branchements                 13 945,00 €  

Inspection télévisée                                                                                                                       
Inspection de 1320 ml de canalisation du réseau d'assainissement                 39 755,97 €  
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Rue de la Gare : renouvellement d’un branchement, décision motivé suite à inspection télévisée   

  

Rue de la Gare : gainage du collecteur, décision motivé suite à inspection télévisée

   

 

Rue du Côteau : renouvellement canalisation de 400mm décision motivée suite à défectuosité et contre 
pente du collecteur 
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Rue du général Leclerc : renouvellement de branchement motivé par leur dégradation 

  

Rue du général Leclerc renouvellement de branchement – gainage canalisation de 600mm

  

Rue Abbé Osterlé – collecteur sous dimensionné, présence de racines, branchements dégradés
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Rue Poincaré : gainage canalisation 800mm motivé par fissures longitudinale et mauvaise étanchéîté 

   

 

Avenue des Champs Verts : renouvellement de branchement amianté 
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Programmation sur le territoire de la CCPO 

Réalisation d’une programmation pluriannuelle de 2021 à 2024 en concertation avec la Ville 
d’Obernai et les communes, en fonction de leur programmation d’aménagement de voirie. 

Concernant 2023 les travaux suivants vont être programmés pour l’année à venir. 

Bernardswiller : 
- Rue de Goxwiller : 

Réaliser un groupement de commandes entre la commune et la Communauté de 
communes, choix d’un maitre d’œuvre pour des travaux programmés en 2024/2025.  

Niedernai : 
- Rue des Pierres et rue des Oiseaux : 

Suite au groupement de commandes entre la commune et la Communauté de communes, 
choix d’un maitre d’œuvre pour des travaux programmés en 2024.  

Obernai : 
- Itinéraire cyclable : 

Réalisation des tranches suivantes partiellement ou en totalité : 
o Section 3  

 rue du Général Leclerc Sud : 
 AEP Renouvellement conduite et branchement, 
 ASS renouvellement de 4 branchements, 

o Section 11 : 
 Rue des Champs Verts, 2ème partie 

 AEP renouvellement de la conduite et des Branchement, 
 ASS renouvellement des branchements. 
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Nouveau délégataire du service de l’assainissement 
 
A noter que depuis sa création, la Communauté de Communes a fait le choix de l’externalisation du 
service public de l’assainissement en ayant recours à la délégation de service public 
 
En effet, le recours à la délégation est largement motivé par l’absence de compétences techniques et 
de moyens humains suffisants de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile pour la 
gestion et l’exploitation du service public de l’assainissement et par l’exigence d’une gestion technique 
impliquant une forte réactivité au regard notamment des considérations environnementales attachées 
au service public de l’assainissement collectif et non collectif. 
 
Compte tenu de l’échéance au 20 juin 2024 du contrat de délégation de service public pour la gestion 
et l’exploitation de l’assainissement, il appartient à la Communauté de Communes de décider du futur 
mode de gestion du service public à compter du 21 juin 2024 afin que la continuité du service soit 
parfaitement assurée. 
 
Le recours à la délégation pour l’exercice de la compétence assainissement a permis à la Collectivité 
de contrer ces difficultés en permettant une exploitation et une gestion du service public vertueuse et 
reposant sur un impératif de performance attaché notamment à un souci d’efficacité du patrimoine et 
la continuité du service public. 
 
La Communauté de Communes a fait le choix de poursuivre la gestion du service par le renouvellement 
de la délégation de service public et a débuté une procédure de passation des contrats délégation de 
service public portant sur la collecte et le traitement de l’assainissement selon les modalités d’un appel 
d’offres restreint 

Le délégataire aura la charge de mener à bien et dans le respect des dispositions du contrat : 
- La collecte et le transport des effluents (eaux usées et pluviales) vers les réseaux 

intercommunaux, 
- La gestion patrimoniale affectée au service (conduite, surveillance, entretien, 

maintenance), 
- Les relations avec les usagers et notamment les prestations de contrôle des 

branchements neufs et des installations, 
- La gestion technique et financière des abonnés, notamment les interventions 

techniques, les projets d’autorisation et les conventions de déversement pour les 
rejets non domestiques, 

- La contribution aux objectifs de la CCPO notamment en ce qui concerne la 
protection du milieu naturel, 

- La prévention, le contrôle, le suivi et l’animation dans le cadre d’une stratégie 
d’évitement des eaux claires dans les réseaux d’assainissement, 

- L’établissement et la facturation de la redevance auprès des usagers sachant que 
la facturation de l’assainissement se fera en même temps que celle de l’eau 
potable, 

- La gestion et l’exploitation des données « SIG », 
- La performance environnementale, 
- La conduite des actions de sensibilisation/formation auprès de la population 

professionnelle, privée et scolaire pour la collecte de l’assainissement. 
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RETROPLANNING DE PASSATION 
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 ANNEXE 1. Formulaire de demande de branchement et permis de construire  
 ANNEXE 2. Listing déversoirs d’orage  
 ANNEXE 3. Note d’information de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse  
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ANNEXE 1. Formulaire de demande de 
raccordement  
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ANNEXE 2. Listing des déversoirs d’orage 

Commune 
Identifiant 

DO 
Localisation 

Caractéristiques 
principales 

Charge en DBO5 
collectée en situation 

actuelle 

Ouvrages < 120 kg DBO5/j (< 2 000 EH) 

BERNARDSWILLER DO104 Rue de Goxwiller  48,6 kg/j 

INNENHEIM DO184 Rue du Tramway  40,8 kg/j 

INNENHEIM DO164 Rue des Vergers  15,8 kg/j 

INNENHEIM DO114 Rue du Stade  5,5 kg/j 

KRAUTERGERSHEIM DO248   Rue de l’Artisanat  8.2 kg/j 

KRAUTERGERSHEIM DO199 Rue des Saules  2,6 kg/j 

KRAUTERGERSHEIM DO100 Rue du Stade  10,9 kg/j 

KRAUTERGERSHEIM DO50 Grand ‘Rue  6,9 kg/j 

KRAUTERGERSHEIM DO184 Rue Centrale  17,4 kg/j 

KRAUTERGERSHEIM DO57 Rue des Prairies  8,6 kg/j 

MEISTRATZHEIM DO44 Rue Principale  19,1 kg/j 

MEISTRATZHEIM DO162 Rue Principale 
Surverse poste de 

refoulement 
 

10,4 kg/j 

MEISTRATZHEIM DO1003 Rue de l’Etang  5,6 kg/j 

MEISTRATZHEIM DO5558 Rue du Veau  5,6 kg/j 

MEISTRATZHEIM DO115 Rue de l’Eglise  1,7 kg/j 

NIEDERNAI DO92b Rue Principale  0.8 kg/j 

NIEDERNAI DO95b Rue des Païens  0.5 kg/j 

OBERNAI DO828 Chemin Sud-Ouest de l’Ehn ZA Sud 73.3 kg/j 

OBERNAI DO5305 Chanoine Gyss  32.8 kg/j 

OBERNAI DO5301 Route de Boersch  73.9 kg/j 

OBERNAI DO818 Rd point ZA Sud  32.7 kg/j 

OBERNAI DO1801 Rue Schultz Wettel  6.7 kg/j 

OBERNAI DO1677 Rue Schultz Wettel  26,9 kg/j 

OBERNAI DO818 Rond-Point Z.A. Sud  32,7 kg/j 

OBERNAI DO523 Rue Othon Pisot  14,4 kg/j 
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Commune 
Identifiant 

DO 
Localisation 

Caractéristiques 
principales 

Charge en DBO5 
collectée en situation 

actuelle 

OBERNAI DO615 
Parking Pferchel (côté voie 
ferrée) 

 26,2 kg/j 

OBERNAI DO682 Rue du Cimetière  18,0 kg/j 

OBERNAI DO5305 Rue Chanoine Gyss  31,8 kg/j 

OBERNAI DO95 Rue de l’Altau  26,8 kg/j 

OBERNAI DO69 Route de Boersch  28,9 kg/j 

OBERNAI DO661/706 Route d’Ottrott  8,5 kg/j 

Ouvrages compris entre 120 et 600 kgDBO5/j (2 000 à 10 000 EH) 

OBERNAI DO1938 Rue Othon Pisot 
Equipé pour 

l’autosurveillance 
206,5 kg/j 

OBERNAI DO610 
Parking Pferchel (côté 
rempart) 

Equipé pour 
l’autosurveillance 

274,6 kg/j 

OBERNAI DO680 Rempart Freppel 
Equipé pour 

l’autosurveillance 
533,6 kg/j 

OBERNAI DO378 Rue du Général Gouraud 
Equipé pour 

l’autosurveillance 
117,4 kg/j 

Ouvrages > 600 kg DBO5/j (>10 000 EH) 

OBERNAI DO2022 Boulevard de l’Europe 
Equipé pour 

l’autosurveillance 
851,2 kg/j 
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ANNEXE 3. Note d’information de l’agence de 
l’Eau Rhin-Meuse
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